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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'ampleur et la gravité du
harcèlement scolaire en France. La France ne peut plus détourner le regard : le harcèlement scolaire tue. Il
détruit des enfants, brise des familles et engage pleinement la responsabilité de l'institution scolaire et de l'État.
Derrière chaque drame se cachent trop souvent des souffrances ignorées, des alertes insuffisamment prises en
compte et une confiance durablement brisée entre les familles et l'école. Selon une étude publiée en janvier
2026 par Santé publique France, plus d'un élève sur six est aujourd'hui victime de harcèlement scolaire. Ce
chiffre démontre qu'il ne s'agit pas de situations isolées, mais d'un phénomène massif qui fragilise profondément
les enfants, altère leur santé mentale et compromet leur bien-être ainsi que leur réussite scolaire. Dans de
nombreux établissements, les réponses apportées demeurent insuffisantes : manque de moyens humains et
financiers, lenteur dans le traitement des signalements, accompagnement inadapté des victimes. Des familles
dénoncent par ailleurs des situations dans lesquelles ce sont les élèves harcelés qui se retrouvent mis en cause
ou déplacés, tandis que les auteurs ne font l'objet que de mesures limitées, ce qui constitue une inversion des
responsabilités inacceptable. Il n'est pas acceptable que les enfants de la République souffrent, voire perdent la
vie, faute d'avoir été protégés par le système scolaire français. Aussi, il l'interroge sur les mesures concrètes,
immédiates et évaluables que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de prévenir efficacement le
harcèlement scolaire, de garantir une protection réelle et systématique de chaque élève, d'assurer une prise en
charge rapide et adaptée des victimes et de renforcer la responsabilité et la formation des personnels éducatifs
face à ces situations.
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